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En date du 23 avril 2015, Etienne POTARD, resident monegasque, a achete un immeuble de 
bureaux d'une superficie de quelque 4.000m2, datant de 1996 et situe dans le quartier du 
Kirchberg. Le vendeur etait Nord-East Bank Luxembourg S.A. 

A cote de l'acte de vente, les parties ont signe une convention d'occupation precaire, aux 
termes de laquelle Nord-East Bank Luxembourg S.A. etait en droit d'occuper les lieux 
jusqu'au 31 mai 2017, moyennant une indemnite mensuelle de 135.000.-€. La remise des 
cles a effectivement eu lieu le ler juin 2017 et l'etat des lieux dresse a cette occasion.ri.amis 
en evidence aucun desordre particulier. 

Apres avoir visite les lieux a plusieurs reprises, notamment avec un architecte et diverses 
entreprises de decoration, la societe de droit luxembourgeois Cervantes Realty Sari, 
specialisee dans la valorisation de patrimoine immobilier, a signe le 23 mars 2017 avec 
Monsieur Potard un contrat de bail portant sur !'ensemble du batiment. II est precise que le 
bail prendra effet le ler juillet 2017. Le layer convenu est de 440.000.-€ par trimestre, ce 
montant etant stipule payable praenumerando.

Le contrat de bail, redige par Maitre Isabelle Merger, l'avocate du bailleur, contient un 
article 14 ayant la teneur suivante 

\ 

La cession du present bail est autorisee par le Bailleur. Le Bailleur sera avise de 
toute future cession par lettre recommandee avec accuse de reception. 

J
En cas de cession, les mecanismes du droit commun de la responsabilite 
regissant au Luxembourg la situation de cession sont applicables . 

. Ll UNil�1
Le Cessionnaire devra exercer dans les lieux 

J
""' activite de bureaux

/commerciaux ou administratifs. A defaut, le Preneur sera tenu res�onsable de 
tout manquement au present bail occasionne par le(essionnaire. 

Dans un document que les parties ont qualifie de « side letter» signe debut mai 2017, 
Etienne Potard et Cervantes Realty Sari ont convenu que la locataire allait faire realiser des 
travaux de decoration et d'amenagement aux lieux pour un montant de 184.325.-€. Ce 
montant correspondant au devis detaille presente par la societe Just-Decors S.A. 

·
\ 

II est convenu que le montant des travaux sera pris a charge par le bailleur, moyennant une
reduction correspondante du premier layer. 



L 
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En date du 27 decembre 2017, Cervantes Realty Sari a adresse a Etienne Potard un courrier 
recommande avec accuse de reception par lequel elle l'a informe qu'elle avait cede le bail 
avec effet au ler janvier 2018 a la societe Alcala Office Center S.A., desireuse d'ouvrir un 
centre d'affaires avec location a court terme de bureaux equipes�   

Etienne Potard a immediatement transmis ses coordonnees bancaires a Alcala Office Center 
S.A. Pourtant, depuis le dernier paiement effectue le 12 octobre 2017 par Cervantes Realty, l 

Sari, ii n'a plus touche aucun layer. 

Par courrier recommande du 2 avril 2018, Etienne Potard a mis tant Alcala Office Center S.A. 
que Cervantes Realty Sari en demeure de lui payer les layers correspondant aux deux 

· premiers trimestres de l'annee en cours.

Le 11 avril 2018, Etienne Potard a rec;:u un courrier de l'avocat de Cervantes Realty, Maitre J 
Leo Masten, lui indiquant que sa mandante ne lui redevait rien, du fait de la cession du bail. Uh'iffl

Le 14 mai 2018, Alcala Office Center S.A. a envoye a Etienne Potard un volumineux courrier 
par lequel elle lui explique, un rapport d'expertise a l'appui, qu'elle n'a jamais pu occuper les 
lieux, ceux-ci ne correspondant pas aux normes de securite. Elle verse encore un courrier de 
!'Inspection du Travail et des Mines enonc;:ant une liste de travaux de mise en conformite 
devant etre realises dans les 6 prochains mois, ainsi que des factures pour des travaux 
d'embellissement a hauteur de 342.000.-€, dont elle demande remboursement. 

Alcala Office Center S.A. reclame par ailleurs a Monsieur Potard une indemnite a hauteur dei 
1.000.000.-€, du fait de son incapacite a jouir paisiblement des lieux. P 

Monsieur Potard vient vous demander conseil. II craint une saisie-arret sur ses comptes\f 
bancaires. 

Par ailleurs, ii pointe du doigt de nombreuses incoherences dans le rapport d'expertise et} 
vous prie specialement de lui exposer, dans un avis complet, detaille et structure, quels sont 
ses droits et quelle est la valeur des pretentions adverses. 




